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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après la première phrase du neuvième alinéa de l’article 706-160 du code de procédure pénale, est 
insérée une phrase ainsi rédigée : « L’agence veille à assurer une publicité des biens immobiliers 
confisqués et procède à un affichage à la vue du public dans tous les biens immeubles affectés 
comprenant la mention suivante : « Ce bien immobilier à été confisqué par la justice et rendu à la 
société civile par l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de renforcer la communication autour des reconversions de 
biens immeubles confisqués et confiés aux associations ou collectivités locales pour un usage 
social.
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Nous proposons ainsi qu'un affichage à la vue du public puisse notifier qu'un bien immeuble 
confisqué, instrument, produit ou en lien avec une infraction, a été confié à la collectivité, à un 
HLM ou une SPLA, par l'AGRASC.


